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"Jobs deal": affaiblir
les barèmes ne va pas
aider les travailleurs âgés
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• La mise en cause du système d'ancienneté
relève plus d'un point de vue idéologique
que d'une politique fondée sur des preuves.
Un système de formation des salaires basé
sur la productivité ne serait pas plus juste.

Dans le cadre du "deal pour
l'emploi" adopté cet été
2018, le gouvernement fé-
déral prétend réformer les
barèmes des rémunéra-

tions "qui ne doivent plu,~être liées à
l'âge, mais liées à la compétence et à la
productivité". On peut regretter que
le gouvernement semble ignorer
que, depuis bien longtemps déjà, les
grilles salariales ne sont plus fon-
dées sur l'âge, mais bien sur l'an-
cienneté en tant qu'indicateur de
l'expérience professionnelle.Defait,
le système des barèmes à l'ancien-
neté est bien implanté en Belgique.
Il assure aux employés une progres-
sion des salaires au fur et à mesure
qu'ils acquièrent de l'expérience.
Quoiqu'il en soit, la logiquede la ré-
forme envisagée est claire: les tra-
vailleurs âgés coûtent trop cher, il
convient dès lors de contenir la pro-
gression salariale! Nous soutenons
quant à nous que la suppression du
système d'ancienneté ne va pas

aider les travailleurs âgés à conser-
ver ou à retrouver un emploi, et
qu'en plus cela contribuera à une
individualisation accme des rela-
tions de travail et à des évaluations
unilatérales par les employeurs au
détriment des grilles salariales né-
gociées collectivement sur base de
critères objectifs.

Trop chers, les employés âgés?
Tout d'abord, le système

d'ancienneté actuel pose-t-il
problème et les employés âgés
sont-ils "trop chers"? Lecoût sala-
rial relatif est fréquemment évoqué
comme une des causes d'une moin-
dre participation à l'emploi des per-
sonnes âgées de 55 à 64 ans. Les
liens de causalité ne sont cependant
pas établis. plusieurs données
factuelles conduisent à
douter de l'incidence
des augmentations
barémiques sur
l'emploi.

Premièrement,
il faut rappeler
que celles-cine sont
pas illimitées dans le
temps. En pratique,
les échelles barémi-

ques sont plafonnées, généralement
après 20 à 22 ans d'ancienneté, et
leurs effetss'atténuent en finde car-
rière. Or,c'est bien dans les tranches
d'âge les plus élevées,quand le mé-
canisme de l'ancienneté n'inter-
vient quasiment plus, qu'il est diffi-
cilede retrouver un emploi.D'après
un rapport du Conseil supérieur de
l'emploi 0', là où les demandeurs
d'emploi âgésde 50 à 54 ans ont lme
chance sur deux de trouver encore
un emploi dans l'année, cette pro-
babilité tombe à une chance sur dix
entre 55 et 65 ans. À l'évidence,
d'autres facteurs que le salaire
jouent un rôle.

Deuxièmement, les augmenta-
tions barémiques sont davantage
marquées pour les travailleursayant
un niveau d'instmction élevé.Et ce-
pendant, sur base des données
d'Eurostat, on constate qu'en 2016
le taux d'emploi des travailleurs
hautement diplômés (niveau de
l'enseignement supérieur) de plus

de 55 ans était de 69 % en Belf,rique,
tandis que celui des travailleurs
peu qualifiés était de 31,79(,.

Troisièmement, ce sont bien les
jeunes, bénéficiant le moins des
progressions barémiques, qui pâ-
tissent le plus du chômage: en
2016, le taux de chômage s'élevait
à 19,1 % pour les jeunes de la tran-
che d'âge 20-24 ans, à 7,1 % pourla
tranche d'âge 25-54 ans et à S,7 %
pour la tranche d'âge 55-64 ans.

En résumé, les inégalités face à
l'emploi et au chomage ne peuvent
pas s'expliquer simplement par les
niveaux de salaire. La mise en
cause du système d'ancienneté re-
lève davantage d'un point de vue
idéologique que d'une politique
fondée sur des preuves.

La productivité, critère des salaires?
Une deuxième question impor-

tante se pose: en quoi
un système de

formation

C'est p~utôt en
amélIorant

les conditions
de travail et

donc la santé au
travail que l'on
relèvera le défi

du
vieillissement

de la
population
à remploi.
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des salaires basé sur "la compé-
tence et la productivité" serait-il
plus juste'? Est-ce possible et sou-
haitable? Un premier problème
est que la mesure individuelle de
la productivité est pratiquement
impossible, parce que les tra-
vailleurs ne répondent pas uni-
quement à des objectifs quantifIa-
bles et que ceux-ci recouvrent, de
plus en plus, des aspects qualitatifs
inmmmensurables, parce que la
dimension collective du travail est
déterminante, parce qu'en défini-
tive la productivité
dépend largement
de facteurs de l'or-
ganisation du tra-
vail sur lesquels
l'employé a très
peu de prise. Ce
n'est pas non plus
souhaitable et cela
pour plusieurs rai-
sons.

Tout d'abord, me-
surer en continu la
productivité indivi-
duelle nécessiterait
la mise en place
d'importants
moyens de contrôle
et d'évaluation, peu
compatibles avec
les principes d'autonomie, de con-
fIance et d'intelligence collective
préconisés par le management
moderne. Ensuite, cela ne ferait
que mettre davantage en concur-
rence les travailleurs sur une base
individuelle et, en définitive, aug-
menter la charge de travail, alors
même que l'Enquête européenne
sur les conditions de travail révèle
déjà une augmentation des pres-
sions au travail et des risques psy-
chosociaux au cours de cette der-
nière décennie. Il serait paradoxal
d'abonder dans ce sens alors
même que, dans l'accord interpro-
fessionneI20l7-2018, les interlo-
cuteurs sociaux entendent s'atta-
quer au problème sociétal du burn
out à travers des mesures de pré-
vention primaire.

Enftn, notons que la compé-
tence, entendue comme la combi-
naison de savoirs, savoir-faire et

savOlr-etre, est d'ores et déjà au
fondement des classillcations pro-
fessionnelles à la base des barèmes
salariaux. Faire de la "productivité"
un critère d'évolution des salaires,
à la hausse ou à la baisse, revient à
laisser libre cours au jugement uni-
latéral, voire à l'arbitraire, de l'em-
ployeur, Cela ne ferait que flexibili-
sel' davantage les salaires, en aug-
mentant la part variable soumise
aux aléas conjoncturels. En défini-
tive, fonder la rémunération sur la
compétence et la productivité indi-

viduelles, plutôt
que sur les compé-
tences objectivées
par les classillca-
tions et les barè-
mes, inscrit le tra-
vail dans une logi-

que purement
marchande où cha-
cun serait indem-
nisé en fonction de
sa valeur circons-
tancielle... ou des
faveurs de son em-
ployeur.

Améliorer la santé au
travail

Les véritables dé-
fis sont ailleurs.

C'est en améliorant les conditions
de travail, et par là la santé au tra-
vail, à contre-courant des tendan-
ces actuelles, que l'on parviendra à
relever le défi que représente le
vieillissement de la population à
l'emploi, et certainement pas en
détricotant le système de forma-
tion des salaires qui a fait ses preu-
ves en faisant de la Belgique l'un
des pays européens où les inégali-
tés salariales sont les plus limitées,
grâce notamment à la primauté ac-
cordée aux conventions collectives
sectorielles 121,

,,~( 1) Conseil supérieur de l'emploi,
Avi., sur la relation entre salaire et an-
cienneté' octobre 2014.
..~ (2) François Ghesquière, Inégalités
de salaires dans les pays européens,
Observatoire belge des inégalités,
2015 (http://inegalites.be).
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